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CERTIFICAT D’AFFICHAGE
ET DE DIFFUSION

Le Préfet de Maine-et-Loire certifie que :

Le sommaire du recueil spécial des actes administratifs de la préfecture du 1er novem-
bre 2023 sera affiché le 2 novembre 2023 ; le texte intégral a été mis en ligne ce jour
sur le site internet de la préfecture :  www.maine-et-loire.pref.gouv.fr.

A  Angers, le 1er novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
L’agent d’astreinte du SIDPC

Signé :Emmanuel POIRIER
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